
PRÉFET DE MAYOTTE

CABINET DU PRÉFET
Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles

ARRÊTÉ N° 2019 – CAB – 880
Modifiant l’arrêté n° 2017 – CAB – 1144 du 20 novembre
2017 relatif à la police sur l’aérodrome de DZAOUDZI-

PAMANDZI

Le Préfet de Mayotte
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'aviation civile ;

Vu le code des transports ;

Vu le décret 2011-357 en date du 31 mars 2011 portant concession de l’aérodrome de
Mayotte DZAOUDZI-PAMANDZI à la Société d’Exploitation de l’Aéroport de Mayotte ;

Vu le décret du 1er août 2017 portant nomination de M. Étienne GUILLET, sous-préfet,
en qualité de directeur de cabinet du préfet de Mayotte ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, en
qualité de  préfet de Mayotte, délégué du Gouvernement ;

Vu l’arrêté du 7 janvier 2000 relatif à la répartition des missions de sécurité et de paix
publique entre la police nationale et la gendarmerie nationale sur l’emprise des
aérodromes ouverts à la circulation aérienne publique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2017-CAB-1144 en date du 20 novembre 2017 fixant les
mesures de police applicables sur l’aérodrome de Mayotte DZAOUDZI-PAMANDZI;

Vu l’arrêté n° 2019-SG-DIRCAB-693 du 23 septembre 2019 portant délégation de 
signature à M. Etienne GUILLET, directeur de cabinet du Préfet de Mayotte ;

Considérant la modification de l'arrêté n°2017-CAB-1144 du 20 novembre 2017 fixant les
mesures de police applicables sur l’aérodrome de Mayotte DZAOUDZI-PAMANDZI
imposées par la visite du président de la république française à Mayotte les 22 et 23 octobre
2019 ;

Sur proposition du Directeur de la sécurité de l'Aviation civile océan Indien.






